
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 29 septembre à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle de convivialité de Ceffonds, sous la présidence de M. Philippe BOSSOIS en suite de 

la convocation faite le 21 septembre 2017. 

 

Présents :  

- M. BOSSOIS, Président 

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. NOVAC, M. MARIN 

- Mme AUBRY, Mme FIOT suppléante de M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, M. BRUSA-PASQUE, M. 

CABARETIER, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, M. CORDEBARD, M. CORNUT-

GENTILLE, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DESANLIS, M. 

DESCHARMES, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. FARGETTE, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, 

M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARTIN, M. MENAUCOURT, 

M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, 

Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, Mme 

ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme 

TRAIZET, M. UTKALA,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BONNEMAINS, M. BOUZON, M. 

BUAT, M. CADET, M. CARON, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme DE CHANLAIRE, 

Mme DORKEL, M. DUBOIS, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, Mme 

GUINOISEAU, M. MATHIEU, M. NOISETTE, M. OUALI, M. PRIGNOT, M. RESIDORI, M. 

RIMBERT, Mme SAMOUR, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, M. VALTON, 

Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BONNEMAINS à M. SCHILLER M. GUILLAUMOT à M. FEUILLET 

M. BUAT à M. MOITE Mme GUINOISEAU à Mme KREBS  

M. CADET à M. GOUVERNEUR M. MATHIEU à M. UTKALA 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT M. RIMBERT à M. MARIN   

Mme COLLET à Mme ROBERT-DEHAULT Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

Mme DE CHANLAIRE à M. CHARPENTIER M. VAGLIO à Mme GARCIA 

Mme DORKEL à M. EREN M. VALTON à M. SIMON 

M. DUBOIS à M. MERCIER Mme VARNIER à Mme BETTING 

M. GAUCHERON à M. DESCHARMES 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 



N°165-09-2017 
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Rapporteur : M. BOZEK 
 
 

 DIRECTION JEUNESSE ET SOLIDARITE  
 

Compte tenu des recrutements prochains d’un coordinateur des projets 
sportifs et évènementiels et d’un chargé des installations sportives au sein du service des 
sports, il est nécessaire d’adapter le tableau des effectifs en conséquence et de fixer leur 
rémunération respective.  
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 
 d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur le 

poste de coordinateur des projets sportifs et évènementiels, à défaut d’un fonctionnaire 
titulaire du grade de Rédacteur, un agent contractuel pour une durée de 1 an 
renouvelable, à compter du 6 octobre 2017, et dont la rémunération serait alors basée 
sur le 4ème échelon du grade. 

 
-  de créer en vue du recrutement du chargé des installations sportives, un poste de 

Rédacteur à temps complet à compter du 4 octobre 2017,  
 
-  d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 

poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade de Rédacteur, un agent contractuel 
pour une durée de 1 an renouvelable, et dont la rémunération serait basée sur le 1er 
échelon du grade. 

 
 

 ECOLE DE MUSIQUE PAYS DU DER 
 

Compte tenu des besoins de l’Ecole de musique du Pays du Der dans la 
spécialité trompette et des missions qui y sont liées, il est nécessaire de recruter un agent 
titulaire au minimum d'un diplôme d'études musicales (DEM) et ce dans un souci de 
cohérence entre l'emploi et le grade. 

 
Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- de transformer un poste d’adjoint d’animation à temps non complet, (soit 3 heures 
hebdomadaires) en un poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet 
à raison de 3 heures hebdomadaires à compter du 1er novembre 2017.  
 

- et d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade d’assistant d’enseignement artistique, 
un agent contractuel de droit public pour une durée d’1 an renouvelable, diplômé de 
l’enseignement supérieur ou titulaire du diplôme d’études Musicales (DEM), et dont la 
rémunération serait alors basée sur le 1er échelon du grade. 

 
 

 SOUTIEN A L’ACTION EDUCATIVE  
 

Dans le cadre de la rentrée scolaire et de l’évolution des effectifs des classes, 
il est nécessaire d’ajuster les moyens humains dédiés à certaines écoles, en l’occurrence 
l’école Jules FERRY et la maternelle Albert CAMUS de Saint-Dizier. 

 
 Il est proposé au Conseil communautaire : 



 
-  de transformer un poste d’Adjoint technique à temps non complet, soit 28 heures 

hebdomadaires en un poste d’Adjoint technique à temps non complet à raison de 30 
heures hebdomadaires, à compter du 1er octobre 2017. 

 
-  de transformer un poste d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles principal 

de 2ème classe à temps non complet, soit 15 heures hebdomadaire en un poste d’Agent 
Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles principal de 2ème classe à raison de 18 
heures hebdomadaire à compter du 1er octobre 2017. 

 

 CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL JEAN WIENER  

 
Dans le cadre de la mutualisation des compétences, et afin de tenir compte 

des besoins permanents au sein de l’Ecole de Musique du Pays du Der dans la spécialité 
tuba et trombone, il s’avère nécessaire d’augmenter l’amplitude de travail de l’agent non 
titulaire occupant les mêmes missions au sein du conservatoire à rayonnement 
intercommunal Jean Wiener 

  
Il est proposé au Conseil communautaire : 

 
-  de transformer un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème  classe, à 

temps non complet, à raison de 6 heures hebdomadaires en un poste d’assistant 
d’enseignement artistique principal de 2ème classe à temps non complet à raison de 12 
heures hebdomadaires à compter du 1/01/2018.  

 
-  d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 

poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade d’assistant d’enseignement artistique 
principal de 2ème classe, un agent contractuel de droit public pour une durée de 1 an 
renouvelable, diplômé de l’enseignement supérieur ou titulaire du diplôme d’Etat, et dont 
la rémunération serait alors basée sur le 4ème échelon du grade. 

 
 CRECHE « LE PETIT PRINCE » DE WASSY - MISE A DISPOSITION D’UN 

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 
 

Afin de poursuivre la mise en œuvre du projet pédagogique au sein de la 
crèche Le Petit Prince de Wassy, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise souhaite renouveler la mise à disposition d’un éducateur de jeunes enfants. 
 

Il est donc proposé au Conseil communautaire :  
 
- d’approuver la mise à disposition auprès de Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, 

Der et Blaise, d’un éducateur de jeunes enfants de la Communauté d’Agglomération de 
Chaumont, à temps complet, pour une période de 3 ans, et ce à compter du 01/11/17  
 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition ci-annexée, 
liant la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise et la Communauté 
d’Agglomération de Chaumont. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 



 


